
 
 

 

Le courrier diffusé à la mi-mai par le catalogue TEMPS L (société DOMOTI) fait 
davantage penser à un tract électoral : 
 
« Le pouvoir d’achat est l’une des préoccupations principales de chacun 
d’entre nous, surtout au premier semestre de l’année. C’est pourquoi, nous 
avons décidé de vous faire parvenir un chèque pouvoir d’achat édité à votre 
nom. Nous savons que les temps sont durs et qu’un petit coup de pouce est 
toujours le bienvenu… » 
 
Le montant qui vous est alloué est de 20 €. Mais il s’agit d’un bon d’achat à 
utiliser avant le 10 juillet 2022 pour toute commande de 45 € et plus. 
 
Autrement dit, l’utilisation de la formulation « pouvoir d’achat » vise plus à 
valoriser une opération de réduction classique en vente à distance pour 
accroitre le nombre de commandes. 
 
En février 2022, TEMPS L avait déjà utilisé ce stratagème en évoquant la 
situation du premier trimestre. 
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TEMPS L 

veut augmenter votre pouvoir d’achat 
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